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SEANCE EXTRAORDINAIRE

Avis public est par la présente donné aux citoyens de [a

mu nlcipatité de Sa int- Ferréot-les- Neiges

Que, [e Conseil municipaltlendra une séance extraordinaire à [a

salte des détibérations de l'Hôtel de Vitle, 33 rue de t'Égtise à

Saint-Ferréol-tes-Neiges, [e 24 septembre 2018 à 20 heures.

a Les sujets sutvants y seront traités :

1-. Acceptation de l'avis de convocatlon
2. Attribution de contrat - Pavage rang St-Antoine
3. Expropriation pour fins de parc
4. Permis PllA

a) \0-t2 rue de Coubertin - Constructlon neuve
b) 47, rue du Refuge - Construction neuve
c) 80, rue de Turln - Agrandissement
d) 3253, avenue Royate - Revêtement extérieur
e) 3203, avenue Royate - Rénovation
f) 180, rue du Boisé - Bâtiment comp[émentaire

5. Période de questions
6. Levée de [a séance

Donné à Saint-Ferréot-les- Neiges,

le 24 septembre 201-8

Martin Leith
Secrétalre-trésorier

o

Avis numéro:2018-56



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je soussigné Martin Leith, secrétaire-trésorter de [a municipalité de

Saint-Ferréot-[es-Neiges, certifie sous mon serment d'offlce avolr pubtié

l'avls public ci-haut, en en affichant une copie à chacun des endroits

désignés par te Consell:

L. Hôtet de vitte

2. Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du vitlage Dany Drouln

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

Le 24 septembre 20L8, entre 8 heures et 16 heures 30.

En foi de quol je donne ce
certlficat,
le 24 septembre 2018

Martin
Secrétaire-trésorier


